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membres du cabinet, de même que moi, lors-
qu'ils étaient dans l'opposition, se préoccu-
paient de ce que les juges étaient appelés
de plus en plus, et non sans un certain dan-
ger, à faire partie de conseils et de commis-
sions, ce qui les entraînait dans des domaines
qui n'étaient pas strictement judiciaires et
même parfois dans des domaines où le ré-
sultat de leurs enquêtes risquait de les
engager, sinon personnellement, du moins par
suite de leurs rapports, dans des controver-
ses politiques. Nous avons pensé et nous
pensons toujours que cette tendance était
dangereuse et qu'elle devrait être freinée
sinon renversée.

Depuis que je suis ministre de la Justice,
j'ai, comme je l'ai déjà dit, étudié dans
quelle mesure les juges sont appelés à exer-
cer ces diverses fonctions extra-judiciaires.
J'ai constaté que, à part ce qu'on pourrait
appeler des nominations occasionnelles à une
commission royale ou quelque organisme de
ce genre,-nominations qui sont également
importantes,-il y a aussi des nominations
de juges que l'on considère comme presque
normales ou habituelles, surtout à l'échelon
des cours de comté et de district, à titre de
présidents de conseils et de commissions. Ces
conseils et commissions sont parfois des or-
ganismes permanents constitués sous l'empire
d'une mesure législative provinciale, ou des
commissions provisoires de conciliation et
d'arbitrage.

L'honorable député a parlé de ces organis-
mes. Il a aussi parlé des commissions de police.
La question de savoir si un juge de cour de
comté peut assumer les fonctions de prési-
dent d'une commission de police se pose
vraiment. Je soulève la question parce que
le juge de cour de comté sera appelé, assez
souvent, à connaître de causes où l'accusa-
tion aura été portée par des agents de police
que nomme la commission dont il est le
président. Je n'irai pas plus loin pour l'in-
stant. A mon sens, cela soulève une grave
question.

Il y a aussi d'autres genres de conseils et
de commissions. Je songe ici aux conseils
de conciliation et aux commissions d'arbi-
trage dans les différends industriels. Je re-
connais pleinement que dans certaines
provinces notamment,-et je ne songe à au-
cune province en particulier,-l'usage établi
veut que les juges, surtout ceux des cours de
comté ou de district, soient nommés prési-
dents de ces organismes.

Oui, j'ai des preuves attestant que dans
certains cas des juges se trouvent surtout
occupés à remplir les fonctions de président
de ces organismes. De la sorte, ils touchent
le montant intégral de leur traitement de
juge, tout en recevant beaucoup d'émolu-
ments supplémentaires qu'ils retirent de

leurs fonctions temporaires de président de
ces conseils et commissions. Par contre, je
le répète, dans d'autres cas le juge pourra
passer tout son temps à exercer ses fonctions
judiciaires. Il n'a ni le temps ni l'occasion
d'être nommé à ces postes. Cela crée un
écart entre les revenus des juges de nos cours.

Il y a un autre aspect que j'étudie et le
voici. J'admets que, dans les provinces où
des nominations de ce genre à des commis-
sions d'arbitrage ou de conciliation sont pres-
que passées dans l'usage, édicter ou prescrire
soudainement que cette pratique devrait ces-
ser désorganiserait la procédure de négocia-
tion des différends ouvriers car, me dit-on,
il y aurait des régions où tout d'un coup il
n'y aurait plus aucuns rouages pour régler
les différends industriels.

Si tranchée que soit mon opinion de mi-
nistre de la Justice sur la question de savoir
s'il convient que les juges servent à ce titre,
je ne peux oublier qu'il s'agit d'un usage
établi. Par conséquent je dois aborder le
problème avec sagesse et bon sens.

Toutefois, après avoir mentionné la cir-
conspection dont je dois faire preuve, je m'en
rends compte, dans l'étude de ce problème, je
tiens à dire que, à mon sens, il est fort peu
souhaitable, et c'est une contradiction de prin-
cipe, qu'un juge nommé en fonction de son
impartialité à l'égard des parties en litige
doive assumer une fonction qui ne consiste
pas à décider entre deux parties en litige,
mais à concilier ces parties. Je souligne ici
en particulier la distinction qui existe entre
une commission d'arbitrage et un conseil de
conciliation. On peut soutenir que dans une
commission d'arbitrage le juge remplit au
moins une fonction semi-judiciaire. Il en-
tend les arguments formulés par les deux
parties et il leur sert d'arbitre, mais dans un
conseil de conciliation la situation, à mon
avis, est entièrement différente.

Dans ces commissions où le conciliateur est
appelé à servir d'intermédiaire entre les par-
ties, il est difficile, à mon avis, d'y voir un
semblant de fonction judiciaire. C'est pour-
quoi je doute fort, après mon étude de la
question, qu'il soit bon que les juges conti-
nuent à exercer les fonctions de présidents
des commissions de conciliation.

Et maintenant, je reviens à ce que je
disais au début. Je reconnais que si moi,
ou quelqu'un d'autre, ou le gouvernement
voulons faire quoi que ce soit pour modifier
la situation, nous devons d'abord tirer les
conclusions, puis aborder la question de façon
raisonnée, pratique et régler notre programme
de façon à ce que l'application de nos con-
clusions ne bouleverse pas la procédure éta-
blie pour le règlement des différends du tra-
vail. C'est dans cet esprit que nous devons
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